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Rapport du Conseil d’Etat 
au Grand Conseil concernant l'exercice du droit référendaire 
cantonal à l'encontre de la loi fédérale sur la modification d'actes 
concernant l'imposition du couple et de la famille, l'imposition du 
logement et les droits de timbre, du 20 juin 2003 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Le 27 août dernier, le Conseil d’Etat décidait de soumettre, à la 
consultation des groupes politiques représentés au Grand Conseil, une 
proposition de résolution du Grand Conseil genevois visant l'exercice du 
droit référendaire cantonal à l'encontre de la loi fédérale sur la modification 
d'actes concernant l'imposition du couple et de la famille, l'imposition du 
logement et les droits de timbre (ci-après: proposition de résolution), 
accompagnée d'un exposé des motifs. Cette démarche faisait suite aux 
déclarations faites par notre Conseil en juin dernier en réponse à une 
interpellation urgente. En effet, le paquet fiscal adopté par les Chambres 
fédérales fait l’objet de différentes critiques de la part des cantons qui les 
conduisent, pour la première fois, à évoquer la possibilité de faire appel à 
l’outil du droit référendaire cantonal. 

Notre Conseil a étudié de façon approfondie le contenu et les 
conséquences du paquet fiscal. Il a aussi mesuré les effets d’un défaut 
d’appui du Grand Conseil à une démarche qu’il pourrait initier. Il a, enfin, 
estimé depuis l’origine que les motifs d’une démarche référendaire cantonale 
devaient être clairement différenciés de toute autre action de politique plus 
partisane. Actuellement, les conditions pour garantir une telle distinction ne 
sont pas réunies. En effet, une demande de référendum a été lancée par 
certains milieux qui contestent le paquet fiscal sur des éléments (splitting, 
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exonérations concernant les droits de timbre et modification du système 
d'imposition de la valeur locative dans son principe, notamment) qui 
dépassent très largement les dispositions querellées par les cantons. 

Ces positions, relayées par les députés de la commission fiscale 
favorables à la proposition de résolution, s’éloignent de façon notable de la 
position que le Conseil d’Etat comptait défendre en envisageant le dépôt de 
ladite proposition. 

Les différents groupes consultés ont pris position de la façon suivante : 
– le groupe socialiste, les Verts et l' AdG sont favorables à la proposition de 

résolution; 
– les groupes libéral, radical, démocrate-chrétien et l'UDC y sont opposés. 

Au vu de ce résultat, qui ne laisse pas préjuger d’une large majorité au 
Grand Conseil, le Conseil d’Etat renonce à soumettre au Grand Conseil 
une résolution visant l'exercice du droit référendaire cantonal à 
l'encontre de la loi fédérale sur la modification d'actes concernant 
l'imposition du couple et de la famille, l'imposition du logement et les 
droits de timbre et dépose pour information le présent rapport. 

Vous retrouverez en annexe les motivations de la démarche initiale, dans 
un document intitulé « Exposé des motifs ». 

 
Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 

et Messieurs les députés, à prendre acte du présent rapport. 
 
 

AU NOM DU CONSEIL D'ÉTAT 

Le chancelier : Le président : 
Robert Hensler Laurent Moutinot 
 
 
 
Annexe : un document intitulé « Exposé des motifs » 
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ANNEXE 
 
EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et  
Messieurs les députés, 

 
La présente résolution, si elle est adoptée par votre Conseil, permet à la 

République et canton de Genève d'exercer le droit de référendum cantonal à 
l'encontre de la Loi fédérale sur la modification d'actes concernant 
l'imposition du couple et de la famille, l'imposition du logement et les droits 
de timbre, du 20 juin 2003, conformément à l'article 141, alinéa 1, lettre a, de 
la Constitution fédérale.  

Le délai référendaire ayant été fixé au 9 octobre 20031, le Grand Conseil, 
organe compétent en la matière, devra prendre sa décision de lancer ou non 
un référendum cantonal, lors de sa session du 18 septembre 2003.  

Le Conseil d’Etat, après un examen attentif des dispositions adoptées par 
les Chambres fédérales lors de leur session de juin 2003, estime nécessaire de 
proposer au parlement l’adoption d’une telle résolution. Les raisons d’une 
telle démarche sont : 
– des conséquences financières directes et indirectes des nouvelles 

dispositions fiscales fédérales qui peuvent entraîner une péjoration 
importante à terme de la situation des finances cantonales; 

– des dispositions introduisant une inégalité de traitement entre 
contribuables par le biais des allégements fiscaux relatifs à la propriété du 
logement ; 

– une harmonisation fiscale qui entrave la marge de manœuvre de la 
politique fiscale cantonale ; 

– des décisions du Parlement fédéral prises à la hussarde et sans 
concertation avec les cantons alors qu’ils avaient exprimé au préalable 
leur opposition aux éléments qui font litige aujourd’hui ; 

                                                           
1 Voir à ce sujet la loi fédérale sur la modification d'actes concernant l'imposition du couple et de 
la famille, l'imposition du logement et les droits de timbre, FF 2003, p. 4042 et ss. 
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– un « détournement » de la politique fiscale à des fins de politique du 
logement. 
Les mesures fédérales adoptées par le Parlement portent sur trois 

domaines dont les dispositions légales sont réunies en un seul paquet : 
– allégements fiscaux en faveur des familles (splitting, déduction des frais 

de garde) ; 
– allégements fiscaux concernant les droits de timbre (droit de 

négociation) ; 
– allégements fiscaux pour encourager la propriété du logement 

(suppression de l’imposition de la valeur locative, déductions pour 
épargne-logement et autres mesures). 
Tous ces points sont développés en détail dans le cadre de cet exposé des 

motifs, de même que l’historique qui a conduit à leur adoption. 
Le Conseil d’Etat soutient les allégements fiscaux concernant 

l’imposition des familles et, particulièrement, l’introduction du splitting, 
quand bien même le Grand Conseil avait, lors de l’adoption de la LIPP, 
exprimé sa volonté de voir introduite l’imposition séparée des époux. Il juge, 
tout comme l’a estimé le Parlement fédéral, que ces allégements sont 
nécessaires tout en étant conscient qu’elles entraînent une modification 
notable de la pratique genevoise en matière de barèmes, voire de rabais 
d’impôt. 

Dans le même esprit, le Conseil d’Etat salue les mesures reprises de la 
loi fédérale urgente du 15 décembre 2000 concernant les droits de 
timbre. Il estime opportunes les exonérations relatives au droit de 
négociation tout en regrettant que celles-ci ne s’étendent pas aux caisses de 
pension pour lesquelles une telle disposition aurait été plus qu’opportune 
étant donné leur situation financière délicate. Pour la place financière qui 
représente, pour Genève, 25% de son revenu cantonal, les dispositions 
concernant les droits de timbre sont donc particulièrement bienvenues. 

S’agissant des dispositions relatives aux mesures d’encouragement à la 
propriété du logement, la position du gouvernement est plus différenciée. 
Lors de la procédure de consultation sur cet objet, le canton de Genève ne 
s’était pas déclaré favorable à un changement de système, s’agissant de 
l’imposition de la valeur locative. Toutefois, un tel changement peut paraître 
judicieux actuellement, compte tenu notamment du fait que les contribuables 
genevois se sont vus pénalisés par les obligations d’harmonisation fiscale 
devenues moins favorables sur le plan cantonal. En revanche, la suppression 
de l’imposition de la valeur locative doit, pour garantir l’équité entre les 
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propriétaires et les locataires, être compensée par la suppression de la 
déduction des intérêts des dettes et des frais d’entretien du logement. 

Dans le projet adopté par le Parlement, la déduction des intérêts de dettes 
des propriétaires qui occupent leur propre logement a été supprimée, mais 
réintroduite, de façon dégressive, pour les propriétaires qui acquièrent pour la 
première fois leur propre logement. De plus, les frais d’entretien peuvent être 
déduits par tous les propriétaires, moyennant un plancher de 4000 F. Il 
s’ensuit une distorsion contestable. 

C’est, sur le plan matériel, l’objet véritablement contesté des dispositions 
prévues adoptées par les Chambres fédérales. C’est celui qui a motivé la 
réaction de rejet de la Conférence des directeurs cantonaux des finances et 
l’opposition annoncée d’un certain nombre de gouvernements cantonaux. 
Les raisons sont d’ordre financier (cf. tableau sur les conséquences 
financières du paquet fiscal) mais aussi de l’ordre des principes en raison de 
la distorsion qui est introduite entre les différentes catégories de 
contribuables (locataires/propriétaires, propriétaires qui acquièrent pour la 
première fois/autres propriétaires).  

Tous ces éléments sont présentés de façon détaillée dans la suite de 
l’exposé des motifs. 
 
I. Historique 

 
Le 28 février 2001, le Conseil fédéral publiait son « Message sur le train 

de mesures fiscales 2001 », après avoir consulté les cantons, les partis 
politiques et les milieux intéressés.  

Les délibérations au sein des Chambres fédérales ont commencé en 
septembre 2001 pour se terminer en juin 2003, par une Conférence de 
conciliation. 

En date du 20 juin 2003, l'Assemblée fédérale a adopté, par 97 voix 
contre 69 au Conseil National et 30 voix contre 13 au Conseil des Etats, la 
Loi fédérale sur la modification d'actes concernant l'imposition du couple et 
de la famille, l'imposition du logement et les droits de timbre (ci-après: Loi 
fédérale du 20 juin 2003). Cette loi a été publiée dans la Feuille fédérale le 
1er juillet 2003 et le délai référendaire a été fixé au 9 octobre 2003. 

Le but de la Loi fédérale du 20 juin 2003 est « d'améliorer l'équité de 
l'imposition du couple et de la famille, de renforcer la compétitivité de la 
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place financière suisse par un allégement du droit de négociation et de 
simplifier l'imposition des logements occupés par leur propriétaire »2. 

La partie I de la loi modifie la Loi fédérale sur l'impôt fédéral direct (ci-
après: LIFD) (chiffres 1 et 3) et la Loi fédérale sur l'harmonisation des 
impôts directs des cantons et des communes (ci-après: LHID) (chiffres 2 et 
4), en matière d'imposition du couple et de la famille et d'imposition du 
logement. Elle contient également des modifications de la Loi fédérale sur les 
prestations complémentaires sur l'assurance-vieillesse, survivants et 
invalidité (chiffre 5, imposition du logement), de la Loi fédérale sur l'impôt 
anticipé (chiffre 6, imposition du logement) et de la Loi fédérale sur les 
droits de timbre (chiffre 7). 

La partie II de la Loi fédérale du 20 juin 2003 précise, en ses alinéas 2 
et 3, que les modifications consacrés à l'imposition du couple et de la famille 
et aux droits de timbre entrent en vigueur le 1er janvier 2004; en revanche, 
celles qui traitent de l'imposition du logement entrent en vigueur le 1er janvier 
2008, sous réserve d'exceptions relatives à l'épargne-logement. 
Conformément à l'article 72e, contenu au chiffre 2, de la Loi fédérale du 
20 juin 2003, les cantons ont cinq ans à partir de l'entrée en vigueur de la 
modification du 20 juin 2003 (1er janvier 2004) pour adapter leur législation 
aux modifications relatives à l'imposition du couple et de la famille alors que 
selon l'article 72f, contenu au chiffre 4, ils doivent adapter, avec effet au 
1er janvier 2008, leur législation aux modifications concernant l'imposition du 
logement. Passés ces délais d'adaptation, le droit fédéral est directement 
applicable si les dispositions du droit fiscal cantonal s'en écartent (art. 72, 
al. 2, LHID). 

Lorsque le Conseil fédéral a publié son Message sur le train de mesures 
fiscales3, les pertes de recettes fiscales dues au train de mesures fiscales 
s'élevaient pour la Confédération à 1,73 milliard de francs (dont 
1,285 milliard pour la Confédération et 445 millions pour les cantons). Lors 
de l'adoption de la Loi fédérale du 20 juin 2003, elles étaient estimées à 
2,01 milliards (dont 1,5 milliard pour la Confédération et 510 millions pour 
les cantons pris globalement). Ces chiffres ne tiennent bien entendu pas 
compte du manque à gagner au niveau des impôts cantonaux et communaux. 

A noter encore que trois projets de lois séparés, soumis chacun au 
référendum facultatif, accompagnaient le Message du Conseil fédéral. Il 
                                                           
2 Message du Conseil fédéral du 28 février 2001, FF 2001, p. 2842. 
3 Selon un Communiqué non daté du Département fédéral des finances, intitulé « Marge de 
manœuvre dans le cadre de la politique budgétaire », disponible actuellement sur le site de la 
Confédération; http://www.efd.admin.ch/f/aktuell/geschaefte/steuerpaket/1_rahmen.htm 
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s'agit actuellement d'une seule loi soumise au référendum facultatif et ne 
pouvant être qu'acceptée ou rejetée en bloc, en votation populaire. 

L'on soulignera enfin, à ce stade, que les modifications majeures 
introduites par la Loi fédérale du 20 juin 2003, ont été décidées tardivement. 
C'est ainsi que le Conseil des Etats a décidé, par 23 voix contre 20, un 
changement de système en matière d'imposition du logement, se ralliant ainsi 
à la position du Conseil National, le 3 juin 20034. Et, c'est le 13 juin 2003 
seulement, que la Conférence de conciliation, par 14 voix contre 12, a décidé 
de suivre le Conseil National, en imposant aux cantons, pour le calcul de 
l'impôt des personnes mariées vivant en ménage commun, l'introduction du 
système du splitting5. 
 
II. Position des cantons et de la Conférence des directeurs cantonaux des 

finances 
 
A. Position des cantons 
1.  Position actuelle 
Plusieurs cantons ont déjà manifesté leur intention de demander un 

référendum conformément au droit qui leur est conféré par l'article 141 de la 
Constitution fédérale6. Ils étaient au nombre de 21, en date du 14 août 2003 
(AG, AI, AR, BS, BE, FR, JU, GL, GR, LU, NE, OW, SG, SH, SO, SZ, TG, 
TI, VD, VS et ZH)) encore que l'organe compétent de 2 d'entre eux 
seulement se soit prononcé formellement. Dans les autres cantons, l'organe 
compétent, en général le parlement, doit se prononcer formellement en 
septembre. 
 

                                                           
4 Bulletin officiel du Conseil des Etats, 3 juin 2003, p. 10 
5 Bulletin officiel du Conseil National, 13 juin 2003, p. 4 
6 Selon un communiqué de l'Assemblée fédérale du 3 juillet 2003, intitulé « Le référendum des 
cantons concernant le paquet fiscal 2001, état actuel dans les cantons », diffusé sur le site 
Internet de la Confédération (http://www.parlament.ch/f/homepage/do-dossiers-az/do-
steuerpaket/do-steuerpaket-kantonsreferendum-stand.htm) et selon la presse romande (Le Temps 
du 14 juillet 2003). 
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2. Position des cantons lors de la procédure de consultation7 
a) Imposition du couple et de la famille 
A la demande du Conseil fédéral, le Département fédéral des finances a 

ouvert une procédure de consultation qui s'est déroulée du 17 mai au 
31 juillet 2000. Les 26 cantons et 54 organisations ont été consultés. Cinq 
modèles d'imposition leur ont été soumis8. 

Seize cantons se sont prononcés, en faveur du splitting sans option (AG, 
AI, AR, BE, BS, FR, JU, LU, NE, OW, SG, SH, SO, TG, TI, UR), alors 
qu'une minorité a marqué sa préférence pour le splitting partiel sans option 
(GL, NW, SZ, VD, VS, ZG, ZH). 

Deux cantons ont choisi l'imposition individuelle ou l'imposition 
individuelle modifiée: il s'agit de Bâle-Campagne et de Genève. Le Tessin a 
opté pour ce modèle, mais à long terme. 

A noter encore que la majorité des cantons a rejeté l'exonération du 
minimum vital dans la LIFD, la déduction de ménage pour personne seule et 
la déduction pour frais de formation mais a approuvé la déduction des primes 
d'assurance maladie et accidents obligatoire, l'abandon de la déduction pour 
les primes d'assurance et les capitaux d'épargne, l'augmentation de la 
déduction pour enfants, la déduction des frais de garde selon un forfait limité, 
une déduction pour les couples à deux revenus, la responsabilité solidaire 
illimitée des époux, l'abandon de la déduction des frais nécessaires à la 
réinsertion professionnelle et de l'ouverture du pilier 3a aux personnes sans 
activité lucrative. 

A l'exception de Genève, tous les cantons ont rejeté les déductions 
sociales sur le montant de l'impôt. 
 

                                                           
7 Voir à ce sujet:  
– Train de mesures fiscales 2001: évaluation des résultats de la procédure de consultation, 
Communiqué de la Confédération, 2.10.2000, disponible sur le site Internet de la Confédération; 
http://www.efd.admin.ch/f/dok/medien/rohstoff/2000/10/steuerpaket_ergebnisse_vernehmlassun
g.pdf 
– le Conseil fédéral devrait adopter le message sur le train de mesures fiscales 2001, 
Communiqué de la Confédération, 2.10.2000, disponible sur le site Internet de la Confédération; 
http://www.efd.admin.ch/f/dok/medien/rohstoff/2000/10/steuerpaket.pdf 
– Message du Conseil fédéral du 28 février 2001, p. 2860 et ss. et 2904 et ss. 
8 soit: le splitting avec option, l'imposition individuelle modifiée, le splitting familial, le splitting 
sans option et enfin le modèle proposé par la Commission de l'économie et des redevances du 
Conseil des Etats. 
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b) Imposition du logement 
La procédure de consultation a eu lieu du 10 mai au 14 juillet 2000.  
Quatre modèles impliquant un changement de l'imposition de la valeur 

locative ont été soumis aux cantons.  
Onze cantons se sont déclarés en faveur du maintien de la valeur locative 

(AI, BL, BS, BE, FR, GE, GR, JU, NE, TI et VS) et ont proposé les 
modifications suivantes, plutôt que sa suppression: abaissement ou 
augmentation de la valeur locative à 60%, suppression de la déduction des frais 
effectifs; mesures en faveur des rentiers; limitation de la déduction des intérêts 
passifs. 

Quinze cantons (AG, AR, GL, LU, NW, OW, SG, SH, SO, SZ, TG, UR, 
VD, ZG, ZH) ont manifesté leur souhait d'un changement profond du 
système (suppression de la valeur locative, des intérêts passifs et des frais 
d'entretien en relation avec celle-ci), mais à la condition que cela 
n'occasionne pas une diminution de leurs recettes.  

La majorité des cantons a demandé l'élaboration de mesures 
d'accompagnement en faveur des propriétaires (déduction dégressive des 
intérêts hypothécaires pendant 10 ans au maximum)9 et de mesures destinées 
à compenser la suppression de la valeur locative des résidences secondaires 
(élaboration d'un impôt spécial frappant celles-ci). Un quart des cantons s'est 
prononcé en faveur du maintien de la déduction des frais d'entretien en 
faveur des économies d'énergie, de la protection de l'environnement et des 
travaux de restauration des monuments historiques. 

Pour ce qui est des droits de timbre, les cantons n'ont pas été consultés 
sur ce sujet. 

Quant à la Conférence des directeurs cantonaux des finances, il convient 
de noter qu'elle s'est prononcée en faveur du splitting partiel sans option, 
d'une augmentation des déductions pour enfants et de la possibilité de 
déduire les frais de garde mais qu'elle a considéré la déduction de ménage 
comme problématique. 

En revanche, en matière d'imposition du logement, la Conférence est 
arrivée à la conclusion qu'un changement de système permettrait certes de 
résoudre certains problèmes mais en créerait d'autres. Elle a requis dès lors 
une étude plus fouillée du nouveau système, notamment en matière d'égalité 

                                                           
9 Toutefois, « Le principe selon lequel ces mesures doivent s'appliquer aussi bien aux nouveaux 
propriétaires qu'à ceux qui ont acquis leur logement avant l'entrée en vigueur de nouveau droit 
n'est pas contesté » (Message du Conseil fédéral, op. cit., p. 2905). 
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de traitement entre locataires et propriétaires et entre propriétaires. La 
Conférence s'est aussi élevée contre l'impôt sur les résidences secondaires et 
a rejeté le modèle d'épargne-logement proposé par la Confédération. 

En tout état, la Conférence a clairement précisé que les pertes de recettes 
annoncées par le Message constituaient un maximum tolérable. 

Les 5 et 6 juin 2003, la Conférence des directeurs cantonaux des finances 
s'est prononcée en faveur du recours au référendum cantonal alors que le 
20 juin 2003, la Conférence des gouvernements cantonaux a admis, à 
l'unanimité, que les conditions étaient remplies pour conseiller aux cantons 
de faire une demande de référendum contre le train de mesures fiscales 
200110.  
 
III. Modifications essentielles apportées par la Loi fédérale du 

20 juin 2003 
 
A. Imposition du couple et de la famille 
 
1. LHID (Partie I, chiffre 2) 
a. Déductions 
L'article 9, alinéa 2, c bis, prévoit une nouvelle déduction, à savoir celle 

relative aux frais de garde par des tiers des enfants de moins de 16 ans, qui 
font ménage commun avec leurs parents, pendant que ceux-ci exercent une 
activité lucrative, et lorsque l'une des conditions alternatives des chiffres 1 à 
4 est réalisée. Ces frais peuvent être déduits jusqu'à concurrence d'un 
montant déterminé par le droit cantonal. 

Notre droit cantonal connaît déjà une telle déduction à l'article 7 LIPP V 
avec des conditions cependant plus restrictives. 

L'article 9, alinéa 2, lettre g, introduit la déduction des primes de 
l'assurance-maladie obligatoire du contribuable et de ses enfants mineurs ou 
suivant une formation dont il assure l'entretien, jusqu'à concurrence d'un 
forfait cantonal basé sur la moyenne cantonale des primes. En revanche, la 
déduction relative aux primes d'assurance-vie et aux intérêts des capitaux 
d'épargne est supprimée. A l'heure actuelle, dans notre droit cantonal, il n'y a 
pas de limite à la déduction des primes de l'assurance-maladie et de 

                                                           
10 Voir à ce sujet le « Message du Conseil d'Etat au Grand Conseil, demandant, en vertu de 
l'article 141 de la Constitution fédérale, un référendum facultatif, sur le train de mesures fiscales 
2001 de la Confédération suisse, soumis par la Conférence des gouvernements cantonaux ». 
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l'assurance-accidents (art. 4, al. 1, LIPP V) alors que les primes d'assurances 
sur la vie et les intérêts échus des capitaux d'épargne sont déductibles à 
concurrence d'un certain montant (art. 2, lettre d, chiffre 1, LIPP V). 

La Loi du 20 juin 2003 abroge l'actuelle déduction sur le produit du 
travail qu'obtient l'un des conjoints, prévue à l'article 9, alinéa 2, lettre k, 
LHID; dans notre droit cantonal, cette déduction est prévue à l'article 14, 
alinéa 1, lettre a, LIPP V.  
 

b. Calcul de l'impôt 
L'article 11 LHID contenu dans la Loi fédérale du 20 juin 2003 prévoit 

d'une part, l'exonération du minimum vital de chaque contribuable (al. 1) et, 
d'autre part, la réduction de l'impôt des personnes mariées par rapport à celui 
des personnes vivant seules, au moyen du splitting (al. 2), laissant aux 
cantons la faculté de déterminer le minimum vital et de choisir un splitting 
total ou partiel11. Le splitting total ou intégral consiste à additionner les 
revenus des époux et à les imposer au taux correspondant à la moitié de leur 
revenu imposable global. Dans le splitting partiel, le revenu global n'est pas 
divisé par le facteur 2, mais par un facteur inférieur. Une réduction analogue 
est prévue pour les familles monoparentales, à l'alinéa 3. Le splitting ici n'est 
pas imposé. 

En ce qui concerne le minimum vital, Genève l'exonère par le biais du 
rabais d'impôt (art. 14 LIPP V). Au surplus, Genève connaît le système du 
double barème (art. 11 et 12 LIPP V) et du rabais d'impôt (art. 14 LIPP V). 

 
c. Autres modifications 
Les autres modifications concernent essentiellement la succession fiscale 

(introduction d'un article 6a dans la LHID) et la responsabilité solidaire 
(introduction d'un article 6b dans la LHID), sujets non réglementés 
jusqu'alors dans la loi d'harmonisation.  

Au niveau de notre canton, il faut mentionner que la Loi 8993, modifiant 
l'article 12 LIPP I et harmonisant cette disposition par rapport aux 
articles 13 LIFD et 6a LHID (nouveau) a été adoptée par le Grand Conseil, 
en date du 27 juin 2003, avec un délai référendaire expirant le 13 août 2003. 

 

                                                           
11 Voir à ce sujet Message du Conseil fédéral du 28 février 2001, FF 2001, p. 2871 et 2872. 
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2.  LIFD – Taxation annuelle pour les personnes physiques (Partie I, 
chiffre 1) 

Une déduction pour frais de garde, analogue à la déduction LHID est 
introduite, à concurrence de 7000 F par enfant et par an (art. 212, al. 1, 
lettre c). Une nouvelle déduction forfaitaire des primes d'assurance-maladie 
obligatoire, correspondant à la moyenne des primes de chaque canton 
concerné (art. 212, al. 1, lettre b) de même que la déduction intégrale des 
primes et cotisations versées en vertu des dispositions relatives aux 
allocations pour perte de gain, sur l'assurance-chômage obligatoire et sur 
l'assurance-accidents obligatoire (art. 212, al. 1, lettre a) remplacent les 
déductions existant à l'heure actuelle à l'article 212, alinéa 1. La déduction 
pour enfants passe de 4700 F à 9300 F (art. 213, al. 1, lettre b) et celle pour 
personne totalement ou partiellement incapable d'exercer une activité 
lucrative, à l'entretien de laquelle le contribuable pourvoit, est désormais 
fixée entre 5600 F et 9000 F (art. 213, al. 1, lettre c; elle est actuellement de 
4700 F). Chaque contribuable bénéficie en outre d'une déduction globale de 
1400 F (art. 213, al. 1, lettre a). Les personnes vivant seules ou uniquement 
avec des enfants ou des personnes nécessiteuses bénéficient d'une nouvelle 
déduction de ménage de 11 000 F (art. 213, al. 1, lettre d). Les familles 
monoparentales ont en outre droit à une déduction de 3% du revenu net du 
contribuable (art. 213, al. 1, lettre d). L'on notera, en revanche, la suppression 
de la déduction pour les couples à deux revenus (art. 212, al. 2, LIFD, 
actuel). 

Pour le calcul du taux d'imposition des contribuables imposés en 
commun, le revenu global imposable est divisé par le facteur 1,9 (art. 214, 
al. 2). Le double barème actuel est remplacé par un barème unique. 

 
B. Imposition du logement 
 
1. LHID (Partie I, chiffre 4) 
En matière d'imposition du logement, la modification la plus importante 

consiste indubitablement dans la suppression de la valeur locative. C'est ainsi 
que l'article 7, alinéa 4, lettre m, LHID, contenu dans la Loi fédérale du 
20 juin 2003, déclare qu'est exonérée de l'impôt « la valeur locative 
d'immeubles ou de parties d'immeubles privés dont le contribuable se réserve 
l'usage en raison de son droit de propriété ou d'un droit de jouissance 
obtenu à titre gratuit ». Comme corollaire, les intérêts passifs qui se 
rapportent à des immeubles ou à des parties d'immeubles dont le contribuable 



13/98 RD 495 
 

 

se réserve l'usage en vertu de son droit de propriété ou d'un droit de 
jouissance obtenu à titre gratuit, ne sont plus déductibles (art. 9, al. 1 bis, de 
la Loi fédérale du 20 juin 2003, a contrario). En revanche, le propriétaire qui 
occupe son propre logement peut déduire les frais immobiliers effectifs qui 
dépassent 4000 F (art. 9, al. 1 ter nouveau).  

Un régime spécial est prévu en faveur de la première acquisition des 
propriétaires qui occupent leur propre logement et qui y sont domiciliés 
(art. 9, al. 2 bis nouveau); ceux-ci peuvent déduire leurs intérêts passifs 
privés jusqu'à concurrence de 15 000 F l'an (personnes mariées vivant en 
ménage commun) ou 7500 F l'an (autres contribuables), pendant 5 ans; ces 
montants sont ensuite réduits de 20% l'an.  

Les résidences secondaires font l'objet d'un impôt spécial (art. 2, al. 1, 
lettre a, LHID, modifié et art. 4a nouveau LHID) de 1% maximum prélevé, 
au lieu de situation de l'immeuble, sur la valeur de l'immeuble déterminante 
pour l'impôt sur la fortune. Le revenu et la fortune relatifs à l'immeuble sont 
également imposables au domicile de la personne physique. 

Les versements annuels sur un compte d'épargne-logement bénéficient 
d'allègements fiscaux, à concurrence d'un montant maximum, égal à 16% du 
montant supérieur du salaire coordonné défini à l'article 8, alinéa 1 de la Loi 
fédérale sur la prévoyance professionnelle vieillesse, survivants et invalidité 
(art. 9a nouveau LHID). Les bénéficiaires doivent être âgés de moins de 
45 ans, être domiciliés en Suisse et constituer une épargne en vue de la 
première acquisition de la propriété d'un logement pour leurs propres besoins 
(art. 33a LIFD, nouveau, auquel renvoie l'article 9a LHID nouveau). 

L'on notera encore que les intérêts passifs privés qui ne se rapportent pas 
au propre logement sont déductibles jusqu'à concurrence du rendement brut 
imposable de la fortune privée (art. 9, al. 1 bis nouveau, LHID), que sont 
également déductibles les intérêts, conformes aux usages locaux, des dettes 
garanties par le propre logement et finançant des prêts à des PME (art. 9, 
al. 2, chiffre 1 nouveau) ou des prêts aux propres entreprises (conséquence 
de l'art. 18, al. 2, 4e phrase, LHID) et que la pratique Dumont est codifiée 
(art. 9, al. 1, nouvelle teneur). 
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2. LIFD (Partie I, chiffre 3) 
Des nouveautés ou modifications analogues à celles décrites ci-dessus 

sont introduites dans la LIFD, sauf en ce qui concerne l'impôt spécial 
frappant les résidences secondaires. 
 

C. Droit de timbre de négociation 
 
La loi fédérale du 20 juin 2003 reprend les mesures contenues dans la Loi 

fédérale urgente, adoptée le 15 décembre 2000, entrée en vigueur le 
1er janvier 2001 et prorogée jusqu'au 1er janvier 2005. « Ces mesures 
urgentes ont permis d'exonérer une partie des investisseurs institutionnels 
(notamment, les investisseurs institutionnels étrangers et les fonds de 
placements suisses) du droit de négociation. 

Dans le cadre du train de mesures fiscales, le Parlement a décidé 
d'exonérer en plus les « corporates ». Font partie de cette catégorie les 
firmes clientes domiciliées à l'étranger qui effectuent des opérations sur 
titres pour leur propre compte. En outre, la franchise appliquée dans le 
cadre du droit d'émission a été portée de 250 000 francs à 1 million de 
francs »12. 
 
IV. Evaluation des conséquences des modifications ou innovations 

contenues dans la Loi fédérale du 20 juin 2003 
 
A. Imposition du couple et de la famille 
 
Selon le Département fédéral des finances, les diminutions de recettes 

dues aux modifications de la Loi fédérale du 20 juin 2003 et relatives à 
l'imposition du couple et de la famille en matière d'IFD devraient s'élever à 
855 millions de francs pour la Confédération et à 365 millions de francs pour 
l'ensemble des cantons. Elles étaient de 910 millions de francs pour la 
Confédération et de 390 millions de francs pour l'ensemble des cantons, au 
moment du Message du Conseil fédéral du 28 février 200113. 
                                                           
12 Communiqué du Département fédéral des finances, Droit de timbre de négociation, sans date, 
diffusé actuellement sur le site Internet de la Confédération; http://www.efd.admin.ch/f/aktuell/ 
geschaefte/steuerpaket/4_umsatz.htm 
13 Administration fédérale des contributions, Train de mesures fiscales 2001, Répercussions 
financières, Paquet de mesures ainsi qu'arrêtés A, B et C individuellement, Comparaison de la 
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Pour le canton de Genève, selon des estimations faites par le Département 
des finances de l'Administration cantonale, à partir des chiffres publiés ou 
communiqués par le Département fédéral des finances, la baisse des recettes 
provenant de l'Impôt fédéral14 direct devrait s'élever à 19,7millions15. 

Les conséquences des modifications ou innovations contenues dans la Loi 
fédérale du 20 juin 2003 au niveau des impôts cantonaux et communaux 
dépendent en tout premier lieu de la marge de manœuvre laissée aux cantons 
et de l'état actuel du droit cantonal. 

En ce qui concerne l'imposition du couple et de la famille, la Loi fédérale 
du 20 juin 2003 n'est contraignante que sur un certain nombre de points 
seulement. C'est ainsi qu'en matière de calcul de l'impôt, elle impose le 
système du splitting, laissant aux cantons en revanche le choix entre le 
splitting intégral ou le splitting partiel. Il faut savoir cependant que le 
splitting implique l'abandon par les cantons du double barème, tel qu'on 
le connaît dans le canton de Genève16.  

La Loi fédérale impose en outre l'exonération du minimum vital, déjà 
introduite dans notre loi cantonale, au niveau du rabais d'impôt et la 
déduction forfaitaire des primes de l'assurance-maladie obligatoire allant en-
deçà de ce que connaît notre droit cantonal. Quant aux frais de garde, les 
conditions de la déduction vont au-delà de ce que prévoit notre droit cantonal 
mais le droit fédéral laisse aux cantons le soin de fixer une limite maximale. 

Compte tenu de ce qui précède et de la réduction de l'impôt des personnes 
mariées vivant en ménage commun, par rapport à celui des personnes vivant 
seules, voulue par le législateur fédéral (le barème A appliqué et les autres 
déductions demeurent inchangées; de même le rabais d'impôt subsiste, faute 
de temps pour l'élaboration d'une autre solution), les modifications des 
recettes, au niveau de l'impôt cantonal, devraient être les suivantes17: 

 
                                                                                                                             
proposition du Conseil fédéral avec les décisions de la Conférence de conciliation des Chambres 
fédérales, 5.06.2003, p. 1, diffusé sur le site Internet de la Confédération; http://www.efd. 
admin.ch/f/dok/medien/medienmitteilungen/2001/02/steuerpaket.htm 
14 Compte tenu de la part revenant à Genève, soit 30% et des versements au fonds de péréquation 
(13%). 
15 Voir tableaux, en annexe, intitulés « Paquet fiscal, Impact de la déduction des intérêts de dette 
pour les nouveaux propriétaires », « Epargne-logement » et « Récapitulation de l'impact fiscal 
sur les recettes IFD du canton de Genève », élaborés par la Direction de l'Administration fiscale 
cantonale, Affaires fiscales et portant la date du 18 août 2003, p. 13. 
16 Voir à ce sujet Message du Conseil fédéral du 28 février 2001, FF 2001, p. 2950. 
17 Voir tableau intitulé « Impacts du paquet fiscal », élaboré par le Département des finances, 
Division Organisation et systèmes d'information, en date du 30 juillet 2003. 
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– suppression de la déduction des primes d'assurance-vie et des intérêts 
échus des capitaux d'épargne: + 33 millions; 

– limitation de la déduction des primes d'assurance-maladie: + 33 millions 
(au minimum); 

– déduction supplémentaire en matière de frais de garde: – 13 millions à 
- 24 millions, selon les hypothèses retenues; 

– introduction du splitting: – 41 millions (coefficient 1,9) à – 49 millions 
(coefficient 2);  

– suppression de la déduction sur le produit du travail du conjoint: 
+ 19 millions. 
 
En matière de législation cantonale, l'on notera par ailleurs l'abandon du 

double barème et l'introduction du splitting partiel nécessitant, très 
probablement, de réexaminer le montant de toutes les déductions pour 
lesquels le législateur cantonal dispose d'une marge de manœuvre.  

Les chiffres qui précèdent ne tiennent pas non plus compte d'un éventuel 
abandon du système du rabais d'impôt que semble imposer la Loi fédérale du 
20 juin 2003, du moins en ce qui concerne le calcul de l'impôt des couples 
mariés vivant en ménage commun.  

A cet égard, l'on notera que la Commission extraparlementaire 
« Imposition de la famille » constituée par le chef du Département fédéral 
des finances « a catégoriquement rejeté toute possibilité de déductions 
sociales sur le montant de l'impôt »18et que, « à l'exception du canton de 
Genève, tous les cantons ont rejeté les déductions sociales sur le montant de 
l'impôt, de même que la majorité des partis politiques (...)19. De son côté, le 
Conseil fédéral a estimé que « de telles déductions iraient complètement à 
l'encontre de la conception de l'imposition selon la capacité contributive qui 
prévalait jusque-là ». Il a conclu qu'il convenait dès lors de renoncer à cette 
mesure20. La Commission de l'économie et des redevances du Conseil 
National (CER-N) a elle aussi renoncé à introduire le système des déductions 
sur le montant de l'impôt21. Finalement, l'on notera que le nouvel article 11 
LHID ne contient plus la phrase « Le droit cantonal détermine si la réduction 

                                                           
18 Voir à ce sujet Message du Conseil fédéral du 28 février 2001, FF 2001, p. 2856. 
19 Voir à ce sujet, Message du Conseil fédéral du 28 février 2001, FF 2001, p. 2864. 
20 Voir à ce sujet, Message du Conseil fédéral du 28 février 2001, FF 2001, p. 2870.  
21 Voir à ce sujet, Communiqué de l'Assemblée fédérale, intitulé la CER-N pose la pierre 
angulaire en matière d'imposition des familles, du 5 juillet 2001, http://www.parlament.ch/ 
f/homepage/mm-medienmitteilung.htm?m_id=2001-07-05_000_01 



17/98 RD 495 
 

 

est accordée sous forme d'une déduction en pour cent sur le montant de 
l'impôt, dans des limites exprimées en francs, ou sous forme de barèmes 
différents pour les personnes seules et les personnes mariées », laquelle a été 
remplacée par la phrase « La réduction est assurée en appliquant un taux 
d'imposition correspondant à une part fixe de leur revenu global 
imposable ». 

En ce qui concerne, en revanche, la réduction équivalente aux couples 
mariés dont doivent bénéficier les contribuables veufs, séparés, divorcés ou 
célibataires qui font ménage commun avec des enfants ou des personnes 
nécessiteuses dont ils assurent l'entretien pour l'essentiel, l'article 11, alinéa 3, 
(Partie I, chiffre 2) de la Loi du 20 juin 2003 n'indique pas de quelle manière 
doit avoir lieu cette réduction. Et, selon une lettre-circulaire de 
l'Administration fédérale des contributions, « Les cantons ont la liberté 
d'accorder un allègement à cette catégorie de contribuables soit en optant 
pour une déduction proportionnelle limitée, exprimée en francs, qui serait 
exprimée sur le montant de l'impôt, soit en instaurant d'autres déductions 
sociales telles que la déduction pour ménage, par exemple, soit encore en 
appliquant une procédure de splitting ». 

 
B. Imposition du logement 
 
A titre liminaire, l'on observera que le système de l'imposition de la 

valeur locative présente une série de défauts22 qui sont à l'origine du 

                                                           
22 Ainsi, l'on reproche à l'imposition de la valeur locative les inconvénients suivants: 
a) elle complique grandement la procédure de taxation; 
b) elle varie fortement d'un canton à l'autre; 
c) en cas de baisse du revenu, notamment suite à une retraite, la charge correspondant à la 

valeur locative peut devenir insupportable pour certains rentiers; 
d) la valeur locative est un revenu fictif, ce qui augmente la résistance à l'impôt; 
e) l'usage par son propriétaire d'un bien mobilier n'est pas imposé contrairement au logement, 

bien immobilier; 
f) les valeurs locatives inférieures à la valeur du marché, particulièrement lorsqu'elles sont 

basses, posent des problèmes d'inégalité de traitement, en l'absence d'une déduction 
correspondante des loyers; 

g) les valeurs locatives réduites favorisent les personnes à hauts revenus en raison de la 
progressivité de l'impôt; 

h) l'encouragement de l'accession à la propriété, qui est à la base de valeurs locatives basses, 
n'est pas suffisamment ciblé; 

i) la fixation de la valeur effective du marché est pratiquement impossible à réaliser (elle 
nécessite une comparaison alors qu'en principe, il n'y a pas deux biens immobiliers 
semblables); 
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changement de système proposé par le Conseil fédéral, dans son projet de loi 
accompagnant son Message du 28 février 2001 et finalement adopté par les 
Chambres fédérales, le 30 juin 2003. 

C'est pourtant dans le domaine de l'imposition du logement que la 
position des cantons a été le moins respectée. L'on rappellera ici que, lors de 
la procédure de consultation, onze cantons se sont prononcés en faveur du 
maintien du système actuel, en proposant des aménagements, alors que 
quinze cantons ont souhaité un changement de système, à la condition 
toutefois que cela n'occasionne pas de diminution de leurs recettes. 

Or, selon le Département fédéral des finances, les diminutions de recettes 
dues aux modifications contenues dans la Loi fédérale du 20 juin 2003 et 
relatives à l'imposition du logement en matière d'IFD, devraient s'élever à 
335 millions pour la Confédération et à 145 millions pour l'ensemble des 
cantons. Selon le projet de loi accompagnant le Message du Conseil fédéral 
du 28 février 2001, elles étaient respectivement de 135 et 55 millions de 
francs23.  

Pour le canton de Genève, selon des estimations faites par le Département 
des finances de l'Administration cantonale, à partir des chiffres publiés ou 
communiqués par le Département fédéral des finances, la baisse des recettes 
provenant de l'impôt fédéral direct24 devrait totaliser 6,95 millions pour 
l'ensemble des mesures concernant le nouveau système d'imposition du 
logement, sauf celles qui concerne l'épargne-logement; en ce qui concerne les 
allègements fiscaux en faveur de l'épargne-logement et selon les chiffres et 
hypothèses retenus par le Département des finances de l'Administration 
cantonale, ils devraient occasionner une baisse des recettes de 0,65 million25. 

                                                                                                                             
j) la fixation de la valeur locative est difficile et complexe, compte tenu des nombreux facteurs 

à prendre en considération; et en l'absence d'une valeur du marché, l'autorité fiscale recourt 
alors à des valeurs forfaitaires qui s'écartent de la valeur du marché; 

k) la déduction des intérêts passifs, qui est le corollaire de l'imposition de la valeur locative, 
n'incite pas à rembourser les hypothèques; 

l) le système permet aux contribuables aisés de programmer de substantielles économies 
d'impôt; 

m) il est difficile de distinguer les intérêts passifs déductibles des intérêts de crédits de 
construction non déductibles (pour plus de détails au sujet de cette énumération, voir 
Message du Conseil fédéral du 28 février 2001, FF 2001, p. 2906 à 2910). 

23 Administration fédérale des contributions, Train de mesures fiscales 2001, Répercussions 
financières, op. cit., p. 1. 
24 Compte tenu de la part revenant à Genève, soit 30% et des versements au fonds de péréquation 
(13%). 
25 Voir tableaux, en annexe, intitulés « Paquet fiscal , Impact de la déduction des intérêts de 
dette pour les nouveaux propriétaires », « Epargne-logement » et « Récapitulation de l'impact 
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Quant aux modifications imposées aux cantons par la Loi fédérale du 
20 juin 2003, qui ne laisse quasiment aucune marge de manœuvre aux 
cantons, elles devraient induire, en matière d'impôt cantonal, les variations de 
recettes annuelles suivantes: 
– suppression de la déduction des intérêts des dettes se rapportant au 

financement du logement propre: + 73 millions26; 
– limitation de la déduction des autres intérêts de dettes à concurrence du 

rendement brut de la fortune imposable: + 14 millions27; 
– suppression de l'imposition de la valeur locative et de la déduction des 

charges et frais d'entretien du logement propre: – 74 millions28; 
– admission de la déduction des frais d'entretien du logement propre, pour 

la part dépassant 4000 F l'an: – 7 millions29; 
– déduction des intérêts passifs privés des propriétaires qui acquièrent pour 

la première fois en Suisse un immeuble qu'ils occupent: – 9 millions 
(1re année) à – 67,5 millions (10e année; ce chiffre de 67,5 millions 
devrait se stabiliser au cours des années suivantes)30;  

– épargne-logement bénéficiant d'allégements fiscaux: de – 11,5 à  
– 23 millions, selon les hypothèses choisies31. 
 
A cela s'ajoutent les difficultés de mise en pratique du nouveau système 

que l'on peut qualifier de complexe (par exemple, distinction entre 
propriétaires qui occupent leur propre logement et ceux qui louent leur bien 

                                                                                                                             
fiscal sur les recettes IFD du canton de Genève », élaborés par la Direction de l'Administration 
fiscale cantonale, Affaires fiscales et portant la date du 18 août 2003, p. 13. 
26 Voir tableau intitulé « Impacts du paquet fiscal », élaboré par le Département des finances, 
Division Organisation et systèmes d'information, en date du 30 juillet 2003. 
27 Voir tableau intitulé « Impacts du paquet fiscal », élaboré par le Département des finances, 
Division Organisation et systèmes d'information, en date du 30 juillet 2003. 
28 Voir tableau intitulé « Impacts du paquet fiscal », élaboré par le Département des finances, 
Division Organisation et systèmes d'information, en date du 30 juillet 2003. 
29 Voir tableau intitulé « Impacts du paquet fiscal », élaboré par le Département des finances, 
Division Organisation et systèmes d'information, en date du 30 juillet 2003. 
30 Voir tableaux, en annexe, intitulés « Paquet fiscal, Impact de la déduction des intérêts de dette 
pour les nouveaux propriétaires », « Epargne-logement » et « Récapitulation de l'impact fiscal 
sur les recettes IFD du canton de Genève », élaborés par la Direction de l'Administration fiscale 
cantonale, Affaires fiscales et portant la date du 18 août 2003, p. 6. 
31 Voir tableaux, en annexe, intitulés « Paquet fiscal, Impact de la déduction des intérêts de dette 
pour les nouveaux propriétaires », « Epargne-logement » et « Récapitulation de l'impact fiscal 
sur les recettes IFD du canton de Genève », élaborés par la Direction de l'Administration fiscale 
cantonale, Affaires fiscales et portant la date du 18 août 2003, p. 7 
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immobilier; distinction entre propriétaires qui acquièrent leur propre 
logement pour la première fois et les autres propriétaires et suivi spécial du 
dossier fiscal de ces derniers pendant une longue période; traitement fiscal 
particulier des personnes qui font de l'épargne-logement; traitement fiscal 
particulier des résidences secondaires, sans compter les autres problèmes tels 
que ceux liés à l'identification des dettes et des actifs qu'elle financent et tous 
les abus qui peuvent en découler). A cet égard, l'Administration fédérale des 
contributions a d'ores et déjà distribué, aux Administrations cantonales de 
l'impôt fédéral direct, une lettre-circulaire du 18 juillet 2003, dans laquelle 
les modifications dues à la Loi fédérale du 20 juin 2003 sont présentées dans 
un tableau qui indique notamment, sous forme de liste, les problèmes 
d'interprétation que ces dispositions soulèvent et les normes d'exécution 
qu'elles nécessitent. Le moins que l'on puisse dire est que la liste est 
impressionnante, particulièrement au niveau des problèmes d'interprétation 
des nouvelles dispositions. 

Pour ce qui est de la constitutionnalité du nouveau système notamment au 
regard des articles 8, 127 et 129 de la Constitution fédérale, et sans entrer en 
matière au sujet de la controverse doctrinale que l'imposition de la valeur 
locative suscite32, l'on peut dire que les modifications contenues dans la Loi 
fédérale du 20 juin 2003 ne sont guère compatibles avec le principe de 
l'égalité de traitement (égalité horizontale)33. 

En effet, le respect du principe de l'égalité de traitement entre 
propriétaires et locataires, d'une part, et propriétaires, d'autre part, implique 
qu'à l'exonération de la valeur locative corresponde la suppression de la 
déduction des intérêts passifs et des frais d'entretien d'immeuble en relation 
avec celle-ci. 

Dans le nouveau système, l'inégalité de traitement entre locataires et 
propriétaires, d'une part, et entre propriétaires, d'autre part, résulte donc du 
fait que les propriétaires qui acquièrent pour la première fois leur propre 
logement peuvent déduire, dans une mesure limitée il est vrai et sous 

                                                           
32 Sur ces questions, voir Jean-Marc Rivier, Droit fiscal suisse, L'imposition du revenu et de la 
fortune, deuxième édition entièrement refondue, p. 436; Xavier Oberson, Droit fiscal suisse, 
2e édition entièrement remaniée, p. 119; Peter Gurtner/Peter Locher, Theoretische Aspekte der 
Eigenmietwertbesteurung, Archives 69, 597 à 616; Markus Reich, Die Furcht vor dem 
Systemwechsel oder das Beharrungsvermögen des Bisherigen, Der Sweizer Treuhänder, 2001, 
p. 721 à 727; Message du Conseil fédéral du 28 février 2001, p. 2910-2911 et p. 2906 à 2909. 
Xavier Oberson, Droit fiscal suisse, 2e édition entièrement remaniée, p. 119. 
33 Dans le cas de l'égalité horizontale, « (….) il s'agit de déterminer quels administrés ou groupes 
d'administrés ont une capacité contributive semblable et de veiller à ce qu'ils fassent l'objet d'un 
même traitement(…) » Danielle Yersin, op. cit., p. 372. 
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certaines conditions, les intérêts passifs afférents à leur logement. D'autre 
part, autre inégalité, tous les propriétaires qui occupent leur propre logement 
pourront continuer à déduire les frais d'entretien d'immeuble effectifs, au-
delà de 4000 F l'an mais sans limite supérieure.  

A cet égard, l'on notera que l'Office fédéral de la justice, dans un avis de 
droit du 5 octobre 2000, a estimé que, nonobstant la suppression de 
l'imposition de la valeur locative, la déduction des frais immobiliers effectifs 
par les propriétaires qui occupent leur propre logement de même que la 
déduction limitée dans le temps des intérêts passifs privés par les 
contribuables qui acquièrent un immeuble pour la première fois pouvait être 
justifiée au nom de l'encouragement de l'accession à la propriété, inscrit dans 
la Constitution fédérale, à l'article 108, à la condition toutefois que certaines 
conditions limitatives soient respectées34. Or, il apparaît que toutes les 
conditions émises par l'Office fédéral de la justice n'ont pas été reprises dans 
la Loi fédérale du 20 juin 2003, du moins en ce qui concerne la déduction des 
frais d'entretien d'immeubles effectifs.  

A noter encore que, dans un avis de droit antérieur, le même Office 
fédéral de la justice, en se fondant sur la doctrine et la jurisprudence, avait 
conclu que le système dit mixte (suppression de l'imposition de la valeur 
locative; maintien de la déductibilité des intérêts passifs et des frais 
d'entretien d'immeuble qui en découlent) était contraire au principe de 
l'égalité de traitement qui découle de l'article 8 de la Constitution fédérale, en 
l'absence de mesures compensatoires telles que la déductibilité des loyers à 
concurrence d'un montant équivalent à celui admis en matière de déduction 
des intérêts passifs relatifs aux immeubles occupés par leur propriétaire35. 

L'on notera également, toujours dans le domaine de la déductibilité des 
intérêts passifs et des frais d'entretien d'immeuble effectifs, pour les 
propriétaires qui occupent leur propre logement, qu'en fixant des montants de 
déductions, soit de façon précise (art. 9, al. 2 bis, LHID), soit au-delà d'un 
certain minimum (art. 9, al. 1 ter, LHID) le législateur fédéral empiète sur le 
domaine de compétence propre des cantons. Rappelons à ce sujet que 
l'article 129, alinéa 2, deuxième phrase, de la Constitution fédérale a le 
                                                           
34 Gutachten des Bundesamtes für Justiz vom 5. Oktober 2000, JAAC-VPB-65-37, 416 à 433; 
l'Office fédéral de la justice ne s'est pas prononcé au sujet des allégements fiscaux en faveur de 
l'épargne-logement, la question ne lui ayant pas été soumise. 
35 Gutachten des Bundesamtes für Justiz vom 14 Januar 2000, JAAC 65.36, p. 1 à 32; 
http://www.admin.ch/Droit fédéral/jurisprudence/..JAAC, p. 1 à 32; la déduction des intérêts 
passifs, limitée quant aux montants admis, concernait alors tous les propriétaires et non pas 
seulement les nouveaux propriétaires, comme c'est le cas actuellement dans la loi du 20 juin 
2003. 
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contenu suivant: « Les barèmes, les taux et les montants exonérés de l'impôt, 
notamment, ne sont pas soumis à l'harmonisation fiscale ». 

En ce qui concerne les modifications contenues dans la Loi du 20 juin 
2003 et concernant l'épargne-logement, l'on ne saurait faire mieux que de 
reproduire ici la position du Conseil fédéral, exprimée dans son Message du 
28 février 2001 à propos du modèle bâlois finalement adopté par les 
Chambres fédérales: « Le Conseil fédéral ne peut se déclarer favorable à la 
réglementation de l'épargne-logement proposée par la Commission de 
l'économie et des redevances du Conseil National. Le projet retenu est 
incompatible avec un système fiscal dans lequel la valeur locative n'est pas 
un revenu imposable. Ce serait accorder au contribuable des avantages 
exorbitants que de l'autoriser à déduire de son revenu les sommes versées 
sur son compte d'épargne-logement, puis d'exempter ce capital de tout impôt 
sur le revenu en renonçant au surplus à imposer la valeur d'usage du 
logement. Une telle réglementation n'a pas sa place dans un système 
d'imposition du revenu net. Elle revient en fait à accorder une subvention 
directe à la constitution de l'épargne-logement, sans égard aux conditions 
financières du bénéficiaire, ce qui n'est pas acceptable (…) 36.  

Quant à l'imposition des résidences secondaires, elle a été conçue pour 
remédier à la suppression de la valeur locative et des effets particulièrement 
marqués dans les cantons à forte vocation touristique abritant de nombreuses 
résidences secondaires. Ce nouvel impôt, dont la constitutionnalité semble 
douteuse, risque avant tout de compliquer encore davantage la procédure de 
taxation et de favoriser les abus. 

Au vu de ce qui précède, il apparaît que seul est envisageable un 
système d'exonération de l'impôt de la valeur locative, accompagnée 
d'une suppression de la déduction des intérêts passifs et des frais 
d'entretien d'immeuble en relation avec celle-ci 37. 
 

                                                           
36 Message du Conseil fédéral du 28 février 2001, p. 2924. 
37 Le Tribunal fédéral a admis la constitutionnalité d'un tel système, au regard de l'article 8 de la 
Constitution fédérale, bien qu'il engendre une inégalité de traitement entre propriétaires qui 
financent l'achat d'un bien immobilier par leurs fonds propres et ceux qui font appel aux fonds 
étrangers (ATF 123 II 9, p. 12, c. 3b). Dans le même arrêt, le Tribunal fédéral a également 
envisagé un système dans lequel il y aurait une exonération de la valeur locative, un maintien de 
la déduction des intérêts passifs et des frais d'entretien d'immeuble y afférents et une déduction 
des loyers correspondante. Le choix d'un système (le Tribunal fédéral en a examiné trois, soit le 
système actuel et les deux autres décrits ci-dessus), a ajouté le Tribunal fédéral, dépend de 
considérations politiques, financières et administratives (ATF 123 II 9, p. 12, c. 3b).  
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C. Droit de timbre de négociation 
 
Quant aux modifications relatives à la Loi fédérale sur les droits de 

timbre, elles devraient coûter à la Confédération 310 millions de francs. Les 
estimations faites à l'occasion de la publication du Message du Conseil 
fédéral du 28 février 2001 et celles faites à l'issue de la Conférence de 
conciliation n'ont pas changé. 

L'on rappellera ici que l'allégement du droit de négociation a pour but de 
renforcer la compétitivité de la place financière suisse et que Genève pourrait 
bien profiter des modifications contenues dans la Loi fédérale du 20 juin 
2003, non en termes de recettes fiscales mais bien au niveau du volume des 
affaires et de l'emploi. 

Tout au plus peut-on regretter que la proposition du Conseil National 
d'exonérer du droit de timbre de négociation également les caisses de 
pensions et les assureurs-vie suisses n'ait pu être retenue. 

 
V. Les limites de l’harmonisation fiscale 

 
Le but de la LHID, tel qu'il résulte de l'article 129 de la Constitution 

fédérale38 est l'harmonisation des impôts directs des cantons et des 
communes, en vue d'en éliminer ou d'en diminuer les divergences et de 
favoriser ainsi une meilleure transparence du droit fiscal suisse, une 
simplification de la procédure de taxation pour les contribuables de même 
qu'une rationalisation favorable pour les autorités fiscales. La LHID vise 
aussi à donner de meilleures bases à la péréquation financière et à éviter la 
concurrence fiscale entre cantons39. 

Les buts de la LHID ainsi définis, il convient d'emblée de préciser qu'elle 
est une loi de compromis entre deux tendances opposées, soit l'harmonisation 
fiscale proprement dite, prévue à l'article 129 de la Constitution fédérale qui 
implique qu'une partie des compétences du législateur cantonal soient 
dépendantes de la législation fédérale, et l'autonomie financière des 

                                                           
38 Voir à cet égard, FF 1967 I, p. 1494. 
39 F. Cagianut, commentaire 42 quinquies de la constitution fédérale, n. 1; Markus Reich, 
Kommentar zum schweizerischen Steuerrecht, I/1, Vorbemerkungen zu Art. 1/2, n. 29; Fernand 
Zuppiger, Steuerharmonisierung und zeitliche Bemessung, Archives 53, p. 101; Danièle Yersin, 
Harmonisation fiscale et droit cantonal, RDAF 1984, p. 169 et ss; Klaus A. Vallender, 
Verfassungsmässiger Rahmen und allgemeine Bestimmungen, Archives 61, p. 267; Markus 
Reich, Gedanken zur Umsetzung des Steuerharmonisierungsgesetzes, Archives 62, p. 582.  
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cantons40, qui veut que ceux-ci soient à même d'adapter leurs recettes à leurs 
besoins financiers41. 

En outre, l'harmonisation est une harmonisation formelle et non 
matérielle. Elle s'étend en effet « à l'assujettissement, à l'objet et à la période 
de calcul de l'impôt, à la procédure et au droit pénal fiscal ». Les barèmes, les 
taux et les montants exonérés de l'impôt, notamment, ne sont pas soumis à 
l'harmonisation fiscale42.  

D'autre part, selon le principe de la subsidiarité, qui a présidé à 
l'élaboration de la LHID, l'harmonisation doit porter le moins possible 
atteinte à l'autonomie des cantons; de telle sorte que le législateur fédéral doit 
s'en tenir à ce qui est strictement nécessaire pour effectuer la tâche fixée par 
le constituant fédéral43.  

Or, en dépit de ce qui vient d'être dit, l'on doit constater qu'au fil du 
temps, le législateur fédéral a de plus en plus souvent fait ingérence dans le 
domaine réservé aux cantons. Il suffit de lire les dispositions de la LHID 
actuelle pour s'en convaincre. 

Ainsi, la LHID contient certaines règles qui restreignent l'autonomie des 
cantons. Par exemple, l'alinéa 2 de l'article 11 prescrit l'application du taux 
« qui serait applicable si une prestation annuelle correspondante était versée 
en lieu et place d'une prestation unique ». L'alinéa 3 de la même disposition 
a une influence indirecte sur les taux applicables dans la mesure où il prescrit 
l'imposition séparée des prestations qu'il vise. De même en est-il de 
l'article 12, alinéa 5, qui, parce qu'il stipule que « Les cantons veillent à ce 
que les bénéfices réalisés à court terme soient imposés plus lourdement », 
influe sur la structure des taux cantonaux. L'on peut aussi mentionner l'article 
9, alinéa 2, lettre a, LHID qui fixe lui-même le montant déductible. Et, alors 
même que de telles dispositions empiètent manifestement sur la compétence 

                                                           
40 Qui est l'un des éléments les plus importants de la souveraineté fiscale cantonale, découlant de 
l'article 3 de la Constitution fédérale. 
41 FF 1976 I, 1494; F. Cagianut, op. cit., n.3; Pierre-Alain Loosli, Réflexions sur l'harmonisation 
fiscale, RDAF 1990, p. 9; Markus Reich, op. cit., p. 587 et 604; Klaus A. Valender, op. cit., 
p. 265; Danièle Yersin, Harmonisation fiscale et droit cantonal, op. cit., p. 175. 
42 Art. 129, alinéa 2, cst féd.; F. Cagianut, Komm. Art. 42 quinquies cst féd., n. 14/16. 
43 Markus Reich, Gedanken zum Steuerharmoniesierungsgesetzes, op. cit., p. 587; même auteur, 
Kommentar zum Schweizerischen Steuerrecht, Art. 1, n. 13/14; Klaus A. Valender, op. cit, 
p. 265. 
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législative cantonale, elles doivent néanmoins être respectées par les cantons 
lors de l'élaboration de leur législation 44. 

Cet empiétement est d'autant plus problématique que, en matière 
financière, notamment, les besoins des cantons sont fort différents les uns des 
autres. Le législateur fédéral est alors parfois obligé, pour remédier à ces 
inégalités, d'aménager, au sein d'un système qu'il met en place, un régime 
particulier en faveur de certains cantons défavorisés. L'imposition des 
résidences secondaires prévue dans la Loi fédérale du 20 juin 2003 en est un 
bon exemple. 

En réalité, il apparaît de plus en plus que l'harmonisation formelle et 
l'harmonisation matérielle sont indissolublement liées. A tel point qu'en 
faisant de l'harmonisation formelle, le législateur fédéral fait de 
l'harmonisation matérielle et qu'il touche alors aux recettes fiscales des 
cantons. L'exemple de la Loi fédérale du 20 juin 2003 est frappant à cet 
égard. Ainsi, en imposant aux cantons le splitting ainsi que l'exonération de 
la valeur locative avec des mesures d'accompagnement, les modifications qui 
concernent la LHID et qui sont destinées à être reprises dans notre droit 
cantonal, impliquent, pour le canton de Genève, des variations significatives 
de recettes fiscales, dans un sens ou dans un autre, selon les éléments 
concernés. 

L'on voit ainsi que l'harmonisation fiscale a atteint ses limites. 
Le paquet fiscal ficelé par le parlement fédéral représente donc, du point 

de vue des cantons, une raison de réagir à cet empiètement de plus en plus 
fréquent du législateur fédéral sur le domaine de leur compétence. 

 
VI. Conséquences financières néfastes à long terme pour les cantons 

 
Le tableau ci-après fait le récapitulatif des effets financiers du paquet 

fiscal pour les contribuables et les finances genevoises. 

                                                           
44 F. Cagianut, comm. art. 42 quinquies de la cst. féd., n. 14/15; Markus Reich, Komm., Art. 1, 
n. 25.; Danièle Yersin, Harmonisation fiscale et droit cantonal, p. 186 à 188; Jean-Marc Rivier, 
La relation entre le droit fédéral et le droit cantonal en matière d'impôts directs, p. 159. 
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 ICC IFD 

(17%) 
Total 

Imposition du logement  
Intérêts de dettes nouveaux 
propriétaires 

- 67'500’000 - 6'466’800 - 73'966’800

Epargne-logement - 23'040’000 - 652’800 - 23'692’800
Suppression valeur locative - 74'000’000 - 12'933’600 - 86'933’600
Suppression intérêts des dettes 
logement 

+ 73'000’000

Limitation autres intérêts de dettes + 14'000’000 + 12'448’590 + 92'448’590
Déduction frais d’entretien 
> 4'000.- 

- 7'000’000

Total imposition du logement - 84'540’000 -  7'604’610 - 92'144’610
 

Imposition de la famille 
Splitting partiel - 41'000’000
Déduction pour ménage Arbitrage à faire
Déduction primes caisse-maladie + 33'000’000 - 10'670’220 + 14'329’780
Déduction primes assurances vie + 33'000’000
Déduction famille monoparentale Arbitrage à faire
Déduction pour enfants Arbitrage à faire - 3'637’575 - 3'637’575
Déduction pour frais de garde - 24'000’000 - 1'778’370 - 25'778’370
Déduction générale Arbitrage à faire - 3'637’575 - 3'637’575
Total imposition de la famille + 1'000’000 - 19'723’740 - 18'723’740
Total général - 83'540’000 - 27'328’350 - 110'868’350

 
 
Ainsi doit-on constater que du fait du cas particulier de Genève, qui 

autorisait jusqu’ici l’entier de la déduction des cotisations d’assurance-
maladie – il est le dernier canton à le faire – la limitation de la déduction des 
primes de l’assurance-maladie obligatoire au montant de la prime cantonale 
moyenne conduit, s’agissant de l’imposition des familles, à une augmentation 
d’impôt pour nombre de contribuables. Les allégements introduits par le 
splitting produisent une compensation partielle pour les couples mariés 
vivant en ménage commun, de même que la déduction pour frais de garde 
pour les familles avec enfants. 

Pour ce qui touche les dispositions relatives à la propriété du logement, 
les effets du recul des recettes fiscales ne se traduiront pas, pour l’essentiel, 
l’année de l’entrée en vigueur de celles-ci (2008) mais par effets cumulés sur 
les années qui suivront. Il est difficile de préciser davantage les conséquences 
financières supposées dans la mesure où elles dépendent largement de la 
progression des nouveaux propriétaires. 
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En revanche, les craintes, en matière financière, résident moins, pour 
Genève en tout cas, dans les effets financiers à court terme des mesures elles-
mêmes que dans la propension de la Confédération, en période financière 
difficile et dès lors qu’elle se verrait privée de ressources fiscales, à reporter 
sur les cantons les charges financières qu’elle ne peut plus assumer. Si le 
paquet d’économies présenté au parlement cet automne ne prévoit, il est vrai, 
pas de mesures directes, il n’en reste pas moins que dans le domaine de 
l’asile, de l’assurance-maladie, de l’assurance invalidité ou de la formation, 
sans oublier l’assurance-chômage, voire même les transports, les décisions 
prises à Berne entraînent ou vont entraîner pour les cantons et pour celui de 
Genève en particulier, des conséquences financières qui se chiffrent par 
dizaines de millions. Ainsi, dans le domaine de l'asile, pour ne citer que cet 
exemple, la mesure préconisée par la Confédération est de suspendre toute 
participation financière de l'Office fédéral des réfugiés pour les requérants 
dont la demande a été refusée. Compte tenu de la législation cantonale, il 
appartiendra au canton de prendre le relais financier par le biais de 
l'assistance sociale; les charges du canton augmenteront en conséquence.  

Le Conseil d’Etat estime donc que, dans ce contexte, les dispositions 
votées par les Chambres fédérales en matière d’encouragement à la propriété 
du logement vont trop loin et entraîneront, à terme, des manques de recettes 
dommageables dont les cantons feront les frais. 

Compte tenu du fait que le paquet fiscal présente aussi des mesures qui 
peuvent et doivent être soutenues, le Conseil d’Etat soumettra à votre Grand 
Conseil, au cas où la demande de référendum aboutit et que la loi est rejetée 
en vote populaire, une résolution valant initiative cantonale et demandant aux 
Chambres fédérales de reprendre, dans les meilleurs délais, les dispositions 
d'allégements fiscaux non contestées (allégements en faveur des familles, 
droits de timbre et suppression de la valeur locative sans déduction des 
intérêts de dettes et des frais d'entretien d'immeuble). 

 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 

Messieurs les députés, de réserver un bon accueil à la présente résolution. 
 



RD 495 28/98 
 

Annexes: 
– Loi fédérale sur la modification d'actes concernant l'imposition du couple 

et de la famille, l'imposition du logement et les droits de timbre, du 
20 juin 2003; 

– Lettre-circulaire du 30 juin 2003, intitulée « Train de mesures fiscales 
2001; Réforme du couple et de la famille » de l'Administration fédérale 
des contributions; 

– Lettre-circulaire du 18 juillet 2003, intitulée « Paquet fiscal 2001 »;  
– Tableaux intitulés « Paquet fiscal, Impact de la déduction des intérêts de 

dette pour les nouveaux propriétaires », « Epargne-logement » et 
« Récapitulation de l'impact fiscal sur les recettes IFD du canton de 
Genève », élaborés par la Direction de l'Administration fiscale 
cantonale, Affaires fiscales et portant la date du 18 août 2003; 

– Tableau intitulé « Impacts du paquet fiscal », élaboré par le Département 
des finances, Division Organisation et systèmes d'information, en date du 
30 juillet 2003. 

– Tableaux intitulés « Train de mesures fiscales 2001, Répercussions 
financières, Paquet de mesures ainsi qu'arrêtés A, B et C 
individuellement, Comparaison de la proposition du Conseil fédéral avec 
les décisions de la conférence de conciliation des Chambres fédérales », 
élaboré par l'Administration fédérale des contributions, en date du 5 juin 
2003. 

– Tableaux comparatifs intitulés « Imposition du couple et de la famille, 
tableau comparatif », « Imposition du logement, tableau comparatif » et 
« Droits de timbre, tableau comparatif », élaborés par le service 
juridique du secrétariat général du Département des finances. 
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